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PREAMBULE

HISTOIRE ET EVOLUTION

· Histoire

La ville de Schiltighem (Bas Rhin) est présentée comme précurseur quand son équipe municipale crée un Conseil en 1979 à l’occasion de l’année de l’Enfance.

Depuis le début des années 90, leur nombre progresse constamment. 

· Evolution

Cette évolution peut s’expliquer par l’existence d’un texte juridique international qui aborde l’ensemble du statut de l’Enfance. C’est la Convention Internationale des Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989 que la France notifie l’année suivante.

Elle consacre trois types de droits civils, économiques culturels et sociaux :

· Le droit à la protection (respect de l’intégrité physique)

· Le droit à certaines prestations (soins, éducation sécurité sociale)

· Le droit pour l’enfant, d’agir par lui-même dans la mesure de ses moyens et de participer aux décisions qui concernent sa vie (liberté de pensée, d’expression, d’association).

C’est sur ce troisième point que s’intègrent les CMJ. L’enfant est positionné dans ses rapports avec sa famille, sa communauté et l’état dans la perspective de valeurs universelles et locales.

Il est donc indéniable que le concept de participation se développe

I
LES OBJECTIFS GENERAUX
· Prendre en compte la parole des enfants/jeunes

· Leur permettre de participer à la vie de la commune

· Les initier au civisme et à la citoyenneté

· Les avantages du CMJ pour les jeunes

· Être entendu par le monde des adultes

· S’exprimer sur leurs perceptions de la vie dans la commune et leurs difficultés

· Participer concrètement à la vie sociale de la commune

· Vivre une éducation civique très concrète

· Les avantages du CMJ pour les adultes

· Ecouter les enfants/jeunes pour mieux connaître leurs souhaits.

· A partir de cet échange pourra être mené une politique de l’enfance en adéquation avec ce public.

· Consulter les enfants sur les sujets les concernant. La municipalité peut présenter ses projets au CMJ et recueillir son avis.

· Mettre en place les conditions d’un apprentissage de la démocratie par l’écoute, le dialogue, le respect de l’autre, l’organisation, les modes de décision.
II
 LES MODELES DE CMJ

L’évolution de la relation éducative entre les enfants et les adultes se traduit par deux niveaux principaux de participation :

· Un modèle civique où le Conseil  est surtout un apprentissage du fonctionnement du Conseil des adultes.

· Les enfants/jeunes s’éduquent à la connaissance de l’institution municipale.
Ceci fait suite aux constats suivants :

· Peu de place à l’initiative et à la transformation de la mentalité 

· Perte de responsabilisation de enfants/jeunes face aux projets.

Un modèle cogéré où le Conseil est doté d’un budget, de moyens techniques et humains.

Les services de la Mairie et tous les élus adultes sont utilisés pour réfléchir avec les enfants et les aider à concrétiser leurs réalisations.

III
MISE EN PLACE DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

La mise en place du Conseil Municipal des jeunes nécessite une élection où les jeunes devront choisir des candidats pour les représenter.

Pour cela, il faut définir des conditions pour être électeur et/ou élu.

Elles concernent la tranche d’âge, l’appartenance scolaire et résidentielle de la commune.

A) Notre choix

Tranche d’âge : il est choisi les enfants/jeunes qui ont entre 8 ans et 12 ans.

Pour simplifier le comptage il est préférable de définir la composition du CMJ en fonction des niveaux scolaires.

· Les niveaux retenus sont CE2, CM1, CM2, 6ème
· Pour être élu/électeur, il faut réunir deux conditions : Appartenir au niveau de classe demandée (sauf les CE2) et habiter dans la commune.

B) Le mandat

Le renouvellement du bureau municipal s’effectuera tous les deux ans.

Cette durée respecte :

Les engagements des jeunes vis à vis de leurs électeurs dans la réalisation de projet 

C) La composition

La composition du Conseil  est établie selon les niveaux de classe

Le nombre d’élus est fixé à 16 

D) Elections

Le déroulement des élections procède par les étapes suivantes :

Les candidats et les électeurs devront se faire inscrire sur la liste électorale pour participer au scrutin.

Leur sera remis :

· Une carte d’électeur

· Une fiche de candidature

· Une autorisation parentale

· Une autorisation de droit à l’image

· Le guide des élections 

· L’inscription se fera en mairie 

E)   Dépôt des candidatures  

Les enfants/jeunes déposeront leur candidature et leur programme électoral à la mairie.

Ils recevront un avis de réception du dossier

C) La campagne électorale

- Elle aura lieu pendant les 15 jours qui précèdent l’élection.

- Aucune atteinte personnelle à quiconque ne pourra être exprimée sur les documents de campagne.

- Aucun document individuel ne circulera.

- La mairie de St Géniès Bellevue éditera un document unique de campagne sur lequel figurera :

· La photo du candidat


- Son programme

         - Sa tranche d’âge.

IV - LE VOTE
Un bureau de vote sera mis en place à la salle du Conseil Municipal.

Les bureaux seront composés des présidents adultes qui rédigeront le déroulement des opérations dans le procès verbal.

· Déroulement du vote

Les enfants voteront pour un ou plusieurs candidats. 

Ils barreront le/les noms des enfants/jeunes qu’ils n’auront pas choisi(s).

· Ouverture et clôture du scrutin

Les bureaux de vote ouvriront à 14H le Vendredi 24 Avril 2009 . Ils seront clôturés à 16H30. Le vote aura lieu également le Samedi 25 Avril 2009 de 9h à 12h, il sera possible de voter par procuration.

· Dépouillement

Seront déclarés nuls :

· les bulletins blancs

· les bulletins sans enveloppe

· les bulletins portant des inscriptions autres que des ratures

· les enveloppes sans bulletin

· les enveloppes avec plusieurs bulletins
· Proclamation des résultats

La proclamation officielle des résultats sera communiquée à 12H30 le Samedi 25 Avril 2009. Il sera de plus affiché à la Mairie et communiqué sur le site de la Commune.

IV
 LE FONCTIONNEMENT

PRESIDENCE

Le Conseil Municipal des Jeunes est placé sous la présidence de Monsieur le Maire ou de son représentant.

Il est régi par le règlement intérieur 

LE CONSEIL

Ces réunions se feront sur convocation de Monsieur le Maire. et suivant les projets à mettre en place (environ tous les deux mois)

La durée du mandat est de deux ans. En cas d’absences répétées et non justifiées d’un élu, ou en cas de démission volontaire, deviendra Conseiller Municipal des jeunes, le candidat suivant sur la liste établie à l’issue du dépouillement.

LE QUORUM

Le Conseil Municipal des jeunes ne pourra délibérer sans la présence d’au moins la moitié des élus.

LA PRISE DE DECISION

Chaque conseiller représente une voix quelque soit le thème du scrutin.

Les décisions du CMJ ne seront validées que si elles recueillent une majorité absolue.

De façon générale, les votes se feront à main levée. Toutefois, à la demande d’un seul membre ou de l’adulte élu, le vote pourra s’effectuer à bulletin secret.

LE BUREAU

Il est composé du Maire Enfant et de deux adjoints élus lors du premier Conseil Municipal des Jeunes. 
V    COORDINATION

La présence des élus adultes sera indispensable pour aider les jeunes à organiser le travail en groupe.

Ils favoriseront l’expression des jeunes. 

En leur donnant la parole, corrigeant l’expression de chacun pour qu’elle soit comprise par tous, en réalisant des synthèses, formulant des propositions pour parvenir à une production de projets cohérents.

Les adultes aideront les jeunes à acquérir leur propre autonomie.

Cet animateur sera donc chargé :

· de l’étude et du suivi du projet 

· d’élaborer les comptes-rendus du travail.

· de créer les conditions favorables d’expression orale et écrite pour les enfants 

· de faire le lien entre les jeunes, les parents et les autres élus adultes,

· de trouver les interlocuteurs les plus appropriés dans le montage des projets.

· de faire un état d’avancement à chaque Conseil Municipal adultes.

VI
PARTENAIRES
Des intervenants pourront participer aux réunions pour répondre à des problèmes qui pourraient se poser lors de l’étude de projets.

Cette participation sera soumise à l’approbation du comité d’éthique.

VII
COMITE D’ETHIQUE
Il sera le garant de l’indépendance et du respect de la structure. Il sera également le garant pour les parents des élus de la transparence des sujets et des projets menés.

Les membres du comité d’éthique pourront :

· parcourir les comptes-rendus 

· interdire la participation d’un intervenant.

Le comité d’éthique sera constitué de :

· Monsieur le Maire ou son représentant 

· 2 élus du Conseil Municipal adulte,

VIII
COMMUNICATION
· Communication 
La presse locale sera informée par communiqué de la mise en place, de l’élection et du fonctionnement du CMJ.

Une information à la population de la commune sera effectuée par le bulletin municipal.   Les élus seront informés via les Conseils et l’adresse mail de leur parents.

IX
LE BUDGET
Une enveloppe globale sera attribuée au CMJ pour assurer le fonctionnement et la réalisation des petits projets.

Une prise en charge par le budget communal, après délibération du Conseil Municipal Adultes sera dégagée pour des réalisations plus importantes.

Quelques soient les projets et les dépenses prévues, ils seront soumis aux règles comptables internes de la Mairie

Fait le 27/04/09

Monsieur le Maire Emile Cabrol

